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République française 

COTE D'OR 
Commune de CRÉANCEY 

21320 CRÉANCEY 

Téléphone: 03 80 90 89 28 

Télécopie: 03 80 90 89 71 
         e-mail : mairie.creancey@orange.fr 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
D2017-28 

 
SEANCE DU 15 JUIN2017 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 

au Conseil 

En 

exercice 

Qui ont pris 

part à la 
délibération 

15 15 15 

Date de la convocation 

08/06/2017 

Date d'affichage 

16/06/2017 

 Le    15 juin 2017 à 20 heures 30, les membres du Conseil municipal de CRÉANCEY, convoqués 

conformément à la loi, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de  

Jocelyn CHAPOTOT, Maire  
 

Etaient présents: 

CHAPOTOT Jocelyn, MORTIER Céline, QUIGNARD Jean-Pierre, MANIERE DRZAZGA 

Eliane, CORNESSE Jean-Pierre CHOPIN René, GIRARDIN Carine, LUCOTTE Jean-Marc, 

MAURICE LUCOTTE Roseline, MENETRIER Adrien, BELORGEY Fabien, PAUVERT Yohan, 

DESBOIS Charline, GIRARD François, PAJOT Marc. 
 

Procuration :   

Absents :  

Secrétaire: MORTIER Céline 

 

OBJET : ATTRIBUTION LOT N° 3 - MARCHE PUBLIC TRAVAUX DE REHABILITATION 

                 ECOLE ET PARTIES COMMUNES 

 
 

Monsieur le Maire énonce que par délibération en date du mai 2017 le conseil municipal a décidé d’attribuer le lot n°3 

du marché de réhabilitation de l’école primaire et des parties communes à l’entreprise BHF pour un montant de 

1254.44€ HT.  

 

Monsieur le Maire  a signé l’acte d’engagement en date du 9 juin 2017 et a notifié le marché à l’entreprise le même jour. 

 

Par courrier du 13 juin 2017 la société BHF a fait part de sa volonté de ne pas honorer la proposition qu’elle avait faite. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

 

- ACCEPTE le désistement de la société BHF, 

 

- ATTRIBUE le lot n°3 à la société DAUGE qui était classée n°2 dans le rapport d’analyse des offres pour un 

montant de 1871.25€ HT, 

 

- AUTORISE le Maire a signé l’acte d’engagement et tous documents relatifs à ce marché. 

 

 

 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après transmission en 

Sous-Préfecture de Beaune, et publication. 

 

Le  Maire, 

Jocelyn CHAPOTOT 

 

 


